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Le 27 février 2004

Énergie NB – Augmentation globale des tarifs de 2,5 % au 1er avril 2004

Fredericton : Énergie NB met en vigueur une augmentation globale des tarifs de 2,5 % le 1er avril 2004.

L’augmentation moyenne sera de 1,5 % pour les usages industriels petite et grande puissance, de 2,5 %
pour l’usage des ventes en gros et de 2,9 % pour les usages résidentiel et général (commerces et
établissements). Les frais de location des chauffe-eau et de l’éclairage public augmenteront de 2,9 %.

L’augmentation des revenues permettra d’assurer la fiabilité de la production et du service à la clientèle
tout en améliorant le rendement financier de l’entreprise. Les coûts des combustibles, de l’exploitation et
de l’entretien sont à la hausse.

Cette augmentation moyenne est inférieure à l’augmentation annuelle de l’indice des prix à la
consommation dans la province, qui se chiffre à 3,4 %.

Les tarifs d’Énergie NB se comparent favorablement à ceux d’autres entreprises du Canada d’Atlantique
et du Maine.

Conformément à la politique en matière d’énergie du gouvernement provincial, la structure tarifaire
résidentielle sera modifiée pour augmenter la première tranche de consommation de 1200 kWh à 1300
kWh.

L’effet de l’augmentation du tarif résidentiel dépend de la consommation. Par exemple, le coût d’une
consommation mensuelle de 1000 kWh augmentera de 1,57 $ pour se chiffrer à 95,72 $. La facture d’une
consommation mensuelle de 2000 kWh augmentera de 5,12 $ pour se chiffrer à 163,17 $.
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Personne-ressource des médias – Jeffrey Carleton, Énergie NB, au (506) 458-4723.
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